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 n° 98 097 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

 

 

la commune de Molenbeek-Saint-Jean, représentée par son collège des Bourgmestre 

et Echevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de « la décision [ …] de refus de séjour de plus de trois avec ordre de quitter le 

territoire », prise le 9 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 avril 2012 avec la référence 16409. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 6 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante qui comparaît seule. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 10 janvier 2008. Il a introduit le jour même une 

demande d’asile qui s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 10 avril 2008. 

Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers qui a 

été rejeté, le 17 septembre 2008, par un arrêt n°15 988 constatant le défaut du requérant à l’audience. 

 

1.2. Le 8 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13 quinquies). Le dossier administratif ne permet cependant pas de déterminer si 

cette décision a été notifiée à l’intéressé.  
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1.3. Le 14 janvier 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile qui s’est à nouveau 

clôturée par une décision négative du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 23 avril 

2009 à l’encontre de laquelle le requérant a, derechef, introduit un recours auprès du Conseil de céans. 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a toutefois procédé au retrait de la décision 

litigieuse, retrait qui a été constaté par l’arrêt du Conseil de céans n° 29.835 du 13 juillet 2009. Le 15 

septembre 2009, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une nouvelle décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le Conseil a confirmé cette 

décision à l’issue du recours initié à son encontre (arrêt n°35 902 du 15 décembre 2009). 

 

1.4. Le 7 avril 2010, la partie défenderesse a délivré au requérant un nouvel ordre de quitter le territoire 

qui ne semble cependant pas lui avoir été notifié. 

 

1.5. Le 3 septembre 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré 

cette demande irrecevable en date du 21 mars 2011. Cette décision assortie d’un ordre de quitter le 

territoire ont été notifiés au requérant le 8 avril 2011. 

 

1.6. Le 28 novembre 2011, le requérant et sa compagne, de nationalité belge, ont enregistré auprès 

des services de la commune de Molenbeek-Saint-Jean, une déclaration de cohabitation légale. 

 
1.7. Le 28 novembre 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en qualité de 
partenaire d’une belge auprès de l’administration communale de Molenbeek-St-Jean. 
 

1.8. Le 9 mars 2012, a été prise, à son égard, une décision de refus de séjour de plus de trois mois 
avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le même jour. 
 
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« N'a pas prouvé dans le délai requis qu'il / elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus 
de trois mois en tant que membre de la famille d'un citoyen de l'Union. 

 
Partenaire relation durable: défaut de preuve de revenus stables, réguliers et suffisants de la personne rejointe, défaut 
de preuve d'affiliation à une mutuelle, défaut de preuve de cohabitation pendant au moins 1 an avant l'arrivée dans le 
Royaume du citoyen de l'Union qui est rejoint ou de preuve de relation durable depuis a moins deux ans, défaut de 
preuve de logement suffisant (bail enregistré ou acte de propriété) » 

 

 2. Question préalable : Défaut de la partie défenderesse 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 3 septembre 2012, la partie défenderesse, dûment 
convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. Cet 
acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision attaquée 
même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. 
dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 
2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en 
effet vérifier si l’autorité administrative dont émane la décision attaquée, n’a pas violé des formes 
substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Le 
Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse à 
l’audience. 

 

3. Moyen d’ordre public soulevé d’office 
 

3.1. Le Conseil relève que la compétence de l’auteur de l’acte est un moyen d’ordre public, lequel doit 

être examiné préalablement à l’examen du fond de la demande. En l’espèce, le Conseil constate que 

l’acte attaqué est une décision de refus de séjour de plus de trois mois (annexe 20) prise en application 

de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 52, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité qui exécute l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, énonce : «  (…) Si, à l'issue des trois mois, le membre de la famille n'a pas produit tous 

les documents de preuve requis, ou s'il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne 

séjourne pas sur le territoire de la commune, l'administration communale refuse la demande au moyen 

d'une annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l'attestation d'immatriculation.»   
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Le Conseil observe ensuite, que l’article 133, de la nouvelle loi communale, repris dans le chapitre trois 

« Des attributions du bourgmestre », énonce : «Le bourgmestre est chargé de l’exécution des lois, des 

décrets, des ordonnances, des règlements et arrêtés de l’Etat, des Régions, des Communautés, des 

Commissions communautaires, du Conseil provincial et de la députation permanente du conseil 

provincial, à moins qu’elle ne soit formellement attribuée au collège échevinal ou au conseil communal. 

Il [le bourgmestre] est spécialement [le Conseil souligne] chargé des lois, décrets, ordonnances, 

règlements et arrêtés de police. Néanmoins, il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses attributions, 

de, tout ou en partie, à l’un des échevins. (…) » 

 

3.2. Il ressort de cette disposition qu’elle prévoit uniquement la compétence du bourgmestre dans 

l’exécution des lois de police ou arrêtés et que cette compétence peut être exclusivement déléguée à 

l’un de ses échevins et donc pas à un agent communal ou autres personnes. (En ce sens, Rvst, 

n°220.348, du 20 juillet 2012). 

 

3.3. A la lecture de la décision attaquée, le Conseil constate que l’acte a été signé par un certain [E. G.], 

avec pour mention « Le bourgmestre ou son délégué, pour l’Officier de l’Etat civil, l’agent communal 

délégué […]», il ne ressort toutefois pas que le signataire de l’acte soit le bourgmestre de la commune 

de Molenbeek-Saint-Jean ou un échevin délégué. La référence à l’article 126 de la nouvelle loi 

communale n’est pas pertinente en l’espèce l’acte attaqué ne faisant pas partie des actes visés par 

cette disposition. 

 

3.4. Ce moyen d’ordre public étant fondé, il suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué, il n’y a pas lieu 

d’examiner plus avant le moyen du recours qui en toutes hypothèses ne peuvent avoir des effets plus 

étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire délivrée sous la 

forme d’une annexe 20, le 9 mars 2012, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA      C. ADAM 

 

 

 


